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Journée de Solidarité : 01/06/2009

Par Bri81, le 02/06/2009 à 15:08

Bonjour, 

J'ai un poste normalement à plein temps, mais depuis le 01/04/09 
je suis à mi-temps (20H/semaine) et au chomage partiel. 
Mon patron a décidé que nous travaillerons le 01/06. Devais-je travailler 7 heures ou 4 heures
? 
Merci par avance pour votre réponse 
BD
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